
 
Interdictions de circuler, transport de marchandises 

Ukraine 

 

Les véhicules utilitaires ne sont soumis à aucune interdiction de circuler pendant la nuit, les 
weekends et les jours fériés en Ukraine. 

 

Kiev 
Depuis le 1er mai 2008, une interdiction de circuler a été introduite pour les camions avec un PTAC 
de plus de 4.5t sur le périphérique autour de Kiev. Cette interdiction est valable tous les jours de 
7:00 à 20:00. 

Les véhicules transportant des marchandises sont autorisés à entrer dans la ville de Kiev de 10:00 
à 17:00, pour autant qu’ils aient à bord un document CMR ou un carnet TIR et que les panneaux 
TIR soient affichés correctement sur le véhicule. 
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